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FRIDAY, NOVEMBER 4, 1870.

FOREIGN OFFICE, November 2, 1870.

HER Majesty's Principal Secretary of State
for Foreign Affairs has received the fol-

lowing Despatct ~ om Her Majesty's Ambassador
at Tours :—

MY LORD, Tours, October 29, 1870.
I HAVE the 1 jnour to transmit herewith to

your Lordship, extracted from the " Moniteur
Universal," of this day, a Decree, appointing a
Prize Court at the seat of the Delegation of the
Government of National Defence.

I have, &c.,
(Signed) LYONS.

GOUVERNEMENT DE LA DEFENSE NATIONALS.

La Dfiggation du Gouvernement de la Defense
Nationals,

Sur le rapport du Vice-Amiral, Ministre de la
Marine et des Colonies,

Considerant qu'il importe de ne pas laisser en
souffrance les intents des neutres engages dans
les questions de prises, que 1'interruption des
communications avec Paris ne permet pas de
soumettre au Conseil Permanent des Prises les
instructions deja termin^es et celles qui le seront
jusqu'a une 6poque ind6termin6e ;

DECRETE :
Article ler. Un Conseil provisoire des prises

est institue au siege de la delegation du Gouver-
nement de la defense nationale.

Art. 2. Le Conseil est compost :
D'un president, de quartre membres, et d'un

commissaire du Gouvernement.
Les membres composant le Conseil sont pris

parmi les fonctionnaires des d6partements de la
Justice, des Affaires Strangles et de la Marine,
en nombre 6gal et nommes sur la presentation
des ministres de leur departement respectif. Leurs
fonctions sont gratuites.

Un secrgtaire-greffier est attache au Conseil
Art. 3. Ce Conseil remplacera le Conseil des

Prises institute a Paris, jusqu'au retablissement
des communications ; il en aura les attributions et
procedera dans les memes formes. Les parties
auront le droit de signer les memories et requites
qui seront presentes au Conseil des Prises.

Art. 4. Le Conseil provisoire sera dissous
aussitfit que le Conseil permanent pourra fonc-
tionner.

Le registre de ses decisions sera alors depose1

aux archives du Conseil permanent.
Art. 5. Sont nommes membres du Conseil

Provisoire des Prises :—
MM. Hoy, Conseiller d'Etat, Directeur G6n6ral

au Ministe're des Finances, President.
Favre-Clavairox, Consul General.
Leveen, Chef du Cabinet du Garde des

Sceaux, Ministre de la Justice.
De Champeaux, Captaine de Vaisseau.
Vessilver, Consul.
Boucarut, Capitaine de Fregate, remplis-

sant les fonctions de Commissaire du
Gouvernement.

Barboux, Avocat a la Cour d'Appel de
Paris, d6sign6 comme Secretaire.

Art. 6. Le Ministre de la Marine et des Colo-
nies s'est charge de I'ex6cution du present Decret.

Fait a Tours, le 27 Octobre 1870.
Pour le Gouvernement de la Defense

Nationale,
Les Membres de la Delegation,

Sign<§: AD. CREMTEUX.
FOUEICHON.
AL. GLAIS-BIZOIN.
L. GAMBETTA.

Par le Gouvernement de la Defense Nationale,
Le Vice-Amiral,

Ministre de la Marine et des Colonies,
Sign*-: L. FOURICHON.

(TRANSLATION.)

GOVERNMENT OF NATIONAL DEFENCE.
The Delegation of the Government of National

Defence,
On the report of the Vice-Admiral, Minister of

Vlarine and the Colonies,
Considering that it is of importance not to

eave exposed to injury the interests of neutrals
engaged in prize questions, and that the inter-
ruption of communication with Paris does not
allow the reference to the permanent Prize Court
of the proceedings already terminated, and those


